
 

 

 
 
 

TE HAERE ATU I TAHITI 
2027 

Chemin de sélection 
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1) Préambule 

Le présent document est établi par la Fédération d’Athlétisme de Polynésie Française (FAPF). Il 

définit les principes, critères et modalités selon lesquels la FAPF sélectionnera les athlètes 

appelés à représenter la Polynésie Française lors des différentes compétitions internationales 

préparatoires des Jeux et Jeux de Tahiti 2027. 

Objectif prioritaire de la FAPF :  

Maximiser le nombre de médailles d’Or remportées par la Polynésie Française en 

athlétisme lors des Jeux du Pacifique Tahiti 2027. 

2) Gouvernance de la sélection 

a. Autorité de sélection 

La sélection des athlètes relève exclusivement du Conseil Fédéral de la FAPF, seule instance 

décisionnaire en matière de sélection. 

 

b. Rôle des instances techniques (organe consultatif) 

Le Cadre Technique Fédéral (CTF) et la Référente Haute Performance (RHP) feront un point sur 

“l’état de forme” des athlètes présélectionnés : 

- Les résultats de la saison ;  

- En cas de blessure, l’avis du médecin du sport ou autre professionnel de santé quant à 

la reprise de l’entraînement et du coach quant à la compétitivité de l’athlète sur 

l’échéance préparée ou la compétition sur laquelle il est sélectionné ; 

La Commission Technique (CT) est un organe consultatif. Elle :  

- Analyse les candidatures ; 

- Émet des avis et des recommandations ; 

- Formule des propositions argumentées ; 

 



Le CF se réserve le droit de valider, modifier ou rejeter toute proposition formulée. 

La réunion consultative de la CT est programmée en amont de chaque CF validant la 

sélection pour chaque compétition. 

 

3) Principes généraux de sélection en équipe nationale 

PYF 

La sélection repose sur les principes suivants : 

- Priorisation des disciplines à fort potentiel de médaille d’Or aux Jeux du Pacifique 2027 ; 

- Recherche prioritaire de performance individuelle et collective favorisant le nombre de 

médailles ;  

- Chaque épreuve sera limitée à 3 athlètes maximum par sexe ; 

- Participer à/aux épreuve(s) pour laquelle/lesquelles l’athlète est sélectionné(s) en 

priorité ; 

- Les para-athlètes ne sont pas concernés par ce présent document mais intègreront la 

délégation d’athlétisme selon les modalités de la Fédération Polynésienne des Sports 

Adaptés et Handisport ; 

La réalisation des standards constitue une condition d’éligibilité, mais ne garantit pas 

automatiquement la sélection. 

 

4) Conditions d’éligibilité des athlètes 

Pour être éligible à la sélection, l’athlète doit à la date de la validation de la sélection en Conseil 

fédéral : 

- Être licencié à la FAPF, à la FFA ou à une fédération affiliée à World Athletics (WA) ; 

- Justifier d’une résidence en Polynésie d’au moins trois ans consécutifs ou non au jour du 

début de la compétition ; 



- Avoir 15 ans au 31 décembre 2027 ; 

- Déposer sa candidature avant le 5 mars 2026 via le lien suivant : ROAD TO TAHITI 2027 – 
Remplir le formulaire 

o Un 2ème appel sera fait le 1er septembre 2026. 

- Avoir des performances pour la saison en cours dans son ou ses épreuve(s) dans laquelle 

ou lesquelles un intérêt de sélection est annoncé, à l’exception du 10km/10000m, du 

semi-marathon, du marathon et des épreuves combinées. Les performances réalisées à 

compter du 29/03/2025 seront alors prisent en compte le cas échéant. 

- Pour le marathon, avoir une performance sur la distance enregistrée entre le 1er janvier 

2026 et le 1er avril 2027 ;   

- Pour les épreuves combinées, le 10k/10000m, avoir une performance enregistrée entre 

le 1er janvier 2026 et le 1Er juin 2027 ; 

- Participer aux regroupements fédéraux de préparation pour les athlètes licenciés dans 

un club affilié à la FAPF ; 

- Participer aux Championnats de Polynésie pour les athlètes licenciés dans un club affilié 

à la FAPF ; 

- Fournir un passeport “I-Run Clean” en cours de validité ; 

- Fournir l’attestation de réussite du module “Safeguarding” 

- Signer la charte de l’athlète  

 

5) Standards de performances 

Les standards sont définis selon les niveaux :  

- Standard OR des deux dernières éditions des Jeux du pacifique (2019/2023) : Référence 

stratégique et indicateur de performance à long terme ;  

- Standard Podium des deux dernières éditions des Jeux du pacifique (2019/2023) : 

Référence performance et indicateur intermédiaire qui confirme que l’athlète est bien 

dans un processus de performance ; 

- Standard finaliste des deux dernières éditions des Jeux du pacifique (2019/2023) : 

Référence développement et indicateur initial d’entrée dans un processus de 

https://forms.office.com/r/4A30Egztry
https://forms.office.com/r/4A30Egztry


performance à long terme. Il permet d’envisager une sélection potentielle à la 

compétition sous réserve que le quota d’athlète autorisé dans la discipline ne soit pas 

atteint, des autres critères sportifs, médicaux et stratégiques (équipe de relais par 

exemple) ; 

- Standard athlète en développement : Référence relève et indicateur de détection pour 

les jeunes athlètes (U20 et en dessous). Il permet d’envisager une sélection potentielle à 

la compétition sous réserve que le quota d’athlète autorisé dans la discipline ne soit pas 

atteint et des choix stratégiques (équipes de relais par exemple).  

Les standards constituent des repères de décision, et non des critères automatiques de 

sélection. Les tableaux des performances sont détaillés en annexe. 

 

a. Lecture et utilisation des standards de performance 

Les tableaux présentés en annexe regroupent les standards de performance utilisés comme 

repères d’analyse et de décision dans le cadre de la sélection et de la hiérarchisation des 

athlètes. 

Ils sont donc utilisés pour :  

- Catégoriser les athlètes (potentiel médaille d’or / podium / finaliste / relève) ; 

- Attribuer le niveau de financement équivalent au niveau de performance de l’athlète 

pour une compétition pour laquelle il est sélectionné ; 

 

b. Méthodologie de lecture des standards et des classements 

Compte tenu des différences de hauteurs de haies, de poids des engins et des formats 

d’épreuves selon les catégories d’âge, les performances des athlètes jeunes seront, le cas 

échéant, converties vers un équivalent de niveau sénior. 

Afin d’assurer la compétitivité des jeunes athlètes (U20 et moins) sur les haies, les lancers, les 

épreuves combinées, ces derniers devront : 



- Pour la saison 2026/2027 : 

o Sur les haies et les lancers : Avoir au moins 1 performance enregistrée sous la 

réglementation OPEN dans la ou les discipline(s) pour lesquelles l’athlète aura 

candidaté ; 

o Pour les épreuves combinées : Réaliser un DECATHLON/HEPTATHLON dans 

catégorie OPEN avant le 1er juin 2027 ;  

Cette conversion sera effectuée sur la base du barème FFA en vigueur. La performance ainsi 

convertie se verra ensuite attribuer un score en points World Athletics, permettant son 

intégration cohérente au système de classement global ; 

Par exemple pour un athlète décathlonien U20, le processus de classification est le suivant :  

- 6500 points au décathlon U20 = niveau N4 sur la table FFA en vigueur = 6300 points en 

décathlon OPEN = 866 points sur la table WA en vigueur. Le nombre de points permettra 

alors de catégoriser puis classer l’athlète dans le ranking ; 

 

6) Ranking 

Les athlètes PYF sont catégorisés selon leur potentiel de contribution aux médailles des Jeux du 

Pacifique de 2027 :  

- Athlètes à potentiels médaille d’Or ; 

- Athlètes à potentiels d’un podium ; 

- Athlètes potentiels finalistes ; 

- Athlètes « relève » ; 

Ensuite, au sein de chaque catégorie les athlètes seront classés selon : 

- Le nombre de point rapportés par leur performance sur la table de cotation WA ;  

- Ce sont les performances de la saison en cours qui sont prises en comptent pour le 

classement des athlètes dans les catégories, à l’exception du 10km/10000m, du semi-

marathon, du marathon et des épreuves combinées.  



 

7) Dispositions finales 

Toute blessure ou indisponibilité pourra entraîner une réévaluation de la sélection. 

Le conseil fédéral se réserve le droit d’intégrer dans la liste de pré-sélection un ou plusieurs 

athlète(s) qui remplieraient les critères de représentation PYF (3 ans de résidence sur le 

territoire) et un standard de performance. 

Ce présent document est susceptible d’évoluer en fonction des informations reçu par les 

instances organisatrices des Jeux du Pacifique plus particulièrement la confirmation des 

épreuves suivantes : le 10 000m marche, le marathon et le 4x100m mixte. 

Le présent document est validé par le Conseil Fédéral de la FAPF. 

Fait à Pirae, le 21/01/2026. 

                 Signature du CTF     Signature de la Présidente 

              Mr CHOLEAU Kizito 



Annexes 1 : Standards niveau médaille d’Or – JP2027 

Les standards Or ont été établis en calculant la performance moyenne gagnante pour 

chaque épreuve lors des deux dernières éditions des Jeux du Pacifique. 

Remarque : Dans les épreuves où le nombre de participants était très, nous avons 

appliqué un ajustement raisonnable pour refléter un niveau de compétitivité cohérent 

avec l’esprit des Jeux. 



Annexes 2 : Standards podium – JP27 

Les standards Bronze correspondent à la performance moyenne requise pour accéder au 

podium (3ème place) lors des deux dernières éditions des Jeux du Pacifique. 

Remarque : Dans les épreuves où le nombre de participants était très faible, nous avons 

appliqué un ajustement raisonnable pour refléter un niveau de compétitivité cohérent 

avec l’esprit des Jeux. 

 



Annexes 3 : Standards finalistes – JP27 

Les standards des finalistes Jeux du Pacifique ont été établis en calculant la performance 

moyenne des athlètes classés à la 8ème place pour chaque épreuve, sur la base des deux 

dernières éditions des Jeux du Pacifique. 

Remarque : Dans les épreuves où le nombre de participants était très faible, nous avons 

appliqué un ajustement raisonnable pour refléter un niveau de compétitivité cohérent 

avec l’esprit des Jeux. 



Annexes 4 : Standards Développement  

Les standards des athlètes en “développement” sont basés en majorité sur les 

performances OPEN des Oceania 2026. Pour les épreuves suivantes : Perche, Épreuves 

combinés, les relais, le semi-marathon et le marathon les standards appliqués sont ceux 

des finalistes. 

  

 


